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Etablissement  

Public Territorial 

 

L'an deux mille vingt-quatre, le 17 décembre à 19h les membres du Conseil de l'EPT Grand-Orly Seine  
Bièvre se sont réunis en Mairie de Vitry-sur-Seine, en séance plénière ouverte par son président, Monsieur 
Leprêtre, sur convocation individuelle en date du 11 décembre 2024. La séance est retransmise en direct sur  
le site internet de l’EPT. 

Ville Nom Présent A donné pouvoir à Votes 

Villejuif Mme ABDOURAHAMANE Rakia Présente  P 
Vitry-sur-Seine M. AFFLATET Alain Représenté M. MAITRE  P 
Villeneuve-Saint-Georges Mme AMKIMEL Saloua Représentée Mme VERMILLET    P 
Le Kremlin-Bicêtre Mme AZZOUG Anissa Représenté M. CONAN  P 
Orly M. BAGÉ Jinny  Présent  P 
Vitry-sur-Seine M. BELL-LLOCH Pierre   Présent  P 
Vitry-sur-Seine M. BENBETKA Abdallah Absent  - 
Juvisy-sur-Orge M. BENETEAU Sébastien Présent  P 
Vitry-sur-Seine M. BEN-MOHAMED Khaled Présent  P 
Juvisy-sur-Orge Mme BENSARSA REDA Lamia Présente  P 
Viry Chatillon M. BERENGER Jérôme Représenté Mme CAPELO P 
Thiais M. BEUCHER Daniel  Représenté M. DELL'AGNOLA  P 
Chevilly-Larue Mme BOIVIN Régine Présente  P 
Villejuif M. BOUNEGTA Mahrouf Présent  P 
Vitry-sur-Seine M. BOURDON Frédéric Représenté Mme DEXAVARY P 
Ivry-sur-Seine M. BOUYSSOU Philippe Représenté M. MARCHAND   P 
Villeneuve-Saint-Georges Mme CABILLIC Kati Absente  - 
Viry-Châtillon Mme CAPELO Vanessa Présente  P 
Fresnes Mme CHAVANON Marie Absente  - 
Choisy-le-Roi M.CHASSAY Laurent  Présent  P 
Savigny-sur-Orge Mme CHEVALIER Catherine Représentée M. TEILLET P 
Athis-Mons M. CONAN Gautier Présent  P 
Savigny-sur-Orge M. DARMON Charles Représenté Mme EUGENE P 
Chevilly-Larue Mme DAUMIN Stéphanie   Présente  P 
Cachan Mme DE COMARMOND Hélène  Présente  P 
L'Haÿ-les-Roses M. DECROUY Clément Représenté M. MARCILLAUD P 
Savigny-sur-Orge M. DEFREMONT Jean-Marc Présent  P 
Le Kremlin-Bicêtre M. DELAGE Jean-François Présent  P 
Arcueil Mme DELAHAIE Carine Représentée M. LERUDE  P 
Thiais M. DELL'AGNOLA Richard Présent  P 
Villeneuve-Saint-Georges M.DELORT Daniel Présent  P 
Vitry-sur-Seine Mme DEXAVARY Laurence Présente  P 
Ivry-sur-Seine Mme DORRA Maryse  Présente  P 
Vitry-sur-Seine Mme EBODE ONDOBO Bernadette Présente  P 
Savigny-sur-Orge Mme EUGENE Joëlle Présente  P 
Ivry-sur-Seine Mme FREIH-BENGABOU Kheira  Représentée Mme LEFEBVRE C. P 
Villejuif M. GARZON Pierre Représenté Mme LEYDIER P 
Villeneuve-Saint-Georges M. GAUDIN Philippe  Présent  P 
Choisy-le-Roi Mme GAULIER Danièle Présente  P 
Villeneuve-le-Roi M. GONZALES Didier Présent  P 
Villeneuve-le-Roi Mme GONZALES Elise Représentée M. GONZALES D. P 
Ablon-sur-Seine M. GRILLON Éric Présent  P 
Athis-Mons M.GROUSSEAU Jean-Jacques   Présent (1)  P 
Choisy-le-Roi M. HUTIN Sébastien Absent  - 
Choisy-le-Roi M. ID ELOUALI Ali Représenté M. DEFREMONT P 
Gentilly Mme JAY Marie Présente  P 
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Ville Nom Présent A donné pouvoir à Votes 

Vitry-sur-Seine Mme KABBOURI Rachida  Représentée M. BEN-MOHAMED P 
Villejuif Mme KACIMI Malika Présente  P 
Vitry-sur-Seine M. KENNEDY Jean-Claude Présent  P 
Ivry-sur-Seine Mme KIROUANE Ouarda Représentée Mme DORRA P 
Arcueil Mme LABROUSSE Sophie Présente  P 
Vitry-sur-Seine M. LADIRE Luc Représenté Mme DAUMIN P 
Villejuif M. LAFON Gilles Représenté M. TRAORE P 
Paray-Vieille-Poste Mme LALLIER Nathalie Présente  P 
Fresnes Mme LEFEBVRE Claire  Présente  P 
Vitry-sur-Seine Mme LEFEBVRE Fabienne Représentée M. BELL-LLOCH P 
Morangis M. LEGRAND Jean-Jacques Présent  P 
Vitry-sur-Seine M. LEPRETRE Michel Présent  P 
Orly M. LERUDE Renaud Présent  P 
L'Haÿ-les-Roses M. LESSELINGUE Pascal Présent  P 
Thiais Mme LEURIN-MARCHEIX Virginie Représentée M. SEGURA P 
Villejuif Mme LEYDIER Anne-Gaëlle Présente  P 
Athis-Mons Mme LINEK Odile  Présente  P 
Villejuif M. LIPIETZ Alain Présent  A 
Vitry-sur-Seine Mme LORAND Isabelle Représentée Mme VEYRUNES-LEGRAIN P 
Villeneuve-le-Roi M. MAITRE Jean-Louis Présent  P 
Ivry-sur-Seine M. MARCHAND Romain  Présent  P 
Rungis M. MARCILLAUD Bruno Présent  P 
Ivry-sur-Seine M. MOKRANI Mehdi Représenté Mme LINEK P 
Villejuif Mme MORIN Valérie Présente  P 
Vitry-sur-Seine Mme MORONVALLE Margot Représentée Mme EBODE ONDOBO P 
L'Haÿ-les-Roses M. MOUALHI Sophian Représenté M. LIPIETZ NPPV 
Ivry-sur-Seine M. MRAIDI Mehrez Présent  P 
Le Kremlin-Bicêtre Mme MUSEUX Christine Présente  P 
L’Haÿ-les-Roses Mme NOWAK Mélanie Représentée Mme BENSARSA REDA P 
Choisy-le-Roi Mme OSTERMEYER Sushma Présente  P 
Choisy-le-Roi M. PANETTA Tonino   Représenté Mme OSTERMEYER P 
Arcueil Mme PECCOLO Hélène Absente  - 
Ivry-sur-Seine M. PECQUEUX Clément Représenté M. PIROLLI P 
Cachan M. PETIOT David Absent  - 
Ivry-sur-Seine Mme PIERON Marie  Présente  P 
Fresnes M. PIROLLI Yann  Présent  P 
Cachan M. RABUEL Stéphane Présent  P 
Athis-Mons M. SAC Patrice Présent  P 
Viry Chatillon M. SAUERBACH Laurent Présent  P 
Thiais M. SEGURA Pierre Présent  P 
Orly Mme SOUID Imène Présente (2) M. BAGÉ (3) P 
L'Haÿ-les-Roses Mme SOURD Françoise Représentée M. BENETEAU P 
Athis-Mons Mme SOW Fatoumata Présente  P 
Valenton Mme SPANO Cécile  Représentée M. YAVUZ P 
Chevilly-Larue M. TAUPIN Laurent Absent  - 
Savigny-sur-Orge M. TEILLET Alexis Présent  P 
Choisy-le-Roi M. THIAM Moustapha Représenté Mme GAULIER P 
Gentilly Mme TORDJMAN Patricia   Représentée Mme JAY P 
Le Kremlin-Bicêtre M. TRAORE Ibrahima Présent  P 
Fresnes Mme VALA Cécilia Représentée M. SAC P 
Morangis Mme VERMILLET Brigitte   Présente  P 
Vitry-sur-Seine Mme VEYRUNES-LEGRAIN Cécile Présente  P 
Villeneuve-Saint-Georges M.VIC Jean-Pierre Présent  P 
Cachan M. VIELHESCAZE Camille Présent  P 
Viry Chatillon M. VILAIN Jean-Marie  Représenté M. SAUERBACH P 
Valenton M. YAVUZ Métin   Présent  P 

(1) Présent à partir de la délibération 3794   (2) Jusqu’à la délibération 3822   (3) A partir de la délibération 3823 

Secrétaire de Séance : Madame JAY Marie  

Nombre de Conseillers en exercice composant le Conseil de territoire  102 

N° de délibérations Présents Représentés Votants 

3769 à 3793 60 34 94 

3794 à 3822 61 34 95 

3823 à 3837 60 35 95 
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Exposé des motifs 
 
Rappel du contexte 

Sur saisine du conseil municipal en date du 06 octobre 2022, une procédure de modification du Plan 
Local d’Urbanisme de la ville de Rungis a été prescrite par arrêté n°A2022_787 du Président de 
l’EPT Grand-Orly Seine Bièvre en date du 16 novembre 2022. 
A travers cette procédure, les objectifs suivants sont poursuivis : 

- Revoir les règles de constructibilité de la zone Delta élargie, 

- Introduire une Orientation d’Aménagement et de Programmation, dans le secteur de l’Estérel 
visant une mixité des usages, conformément aux objectifs poursuivis par le Projet d’Aménagement 
et de Développement Durable, 

- Préciser certaines prescriptions du règlement et définition du lexique, 

- Compléter le document avec les annexes informatives. 

Rappel de la 1ère phase de concertation :  

Conformément à l’arrêté n°A2022_787, une première phase de concertation a été mise en œuvre 
avec les modalités de concertation suivantes : 

- Mise à disposition d’un registre comprenant un dossier précisant l’objet de la modification n°2 à 
l’accueil de l’hôtel de ville, sis 5, rue Sainte-Geneviève 94150 RUNGIS 

- Exposition dans le hall de la Mairie de l’objet de la modification n°2 du PLU du 17 mars au 14 avril 
2023  

- La tenue d’une réunion publique le 16 mars 2023 

Durant cette 1ère période de concertation, 7 remarques ont été formulées. Elles figurent en annexe 
du présent document. 

Evaluation environnementale du projet de modification 

Depuis le 1er septembre 2022, une procédure d’examen au cas par cas réalisée par la personne 
publique responsable dit « cas par cas ad hoc » ou « auto-évaluation » est entrée en vigueur. Dans 
ce cadre, l’EPT Grand-Orly Seine Bièvre a saisi la Mission Régionale de l’Autorité Environnementale 
(MRAe) en date du 4 octobre 2023 pour une demande d’avis conforme. A l’appui de cette demande, 
un dossier détaillant l’objet de la procédure, son caractère d’intérêt général, et l’analyse de la 
sensibilité environnementale du site du projet a été fourni. 

La MRAe dans son avis conforme n°MRAe AKIF-2023-151 rendu le 5 décembre 2023 a conclu à la 
nécessité de réaliser une évaluation environnementale. L’EPT a délibéré le 19 décembre 2023 afin 
de décider de procéder à l’évaluation environnementale de la modification n°2 du PLU de Rungis, 
conformément à l’avis de la MRAe.  
L’évaluation environnementale a été adressée à la MRAe et cette dernière a rendu un avis commun 
en date du 9 octobre 2024 sur le projet d’aménagement de l’Esterel Nord (faisant l’objet d’une 
autorisation d’urbanisme) et sur la modification du PLU. Le mémoire en réponse est en cours de 
rédaction par l’EPT et la ville de Rungis. Ces pièces ont vocation à être intégrées au dossier 
d’enquête publique. 

Définition des modalités de concertation préalable 

Les procédures d’évolution des plans locaux d’urbanisme qui sont soumises à évaluation 
environnementale, doivent faire l’objet d’une concertation dont les modalités sont définies par 
l’organe délibérant (le Conseil Territorial) qui en arrête également le bilan.  

Par délibération du 19 décembre 2023, le Conseil Territorial a approuvé de nouvelles modalités de 
concertation : 
- Une mise à disposition pendant un mois à minima, d’un dossier présentant les caractéristiques du 

projet et d’un registre de participation à la mairie de Rungis, 5 rue Sainte-Geneviève 94150 Rungis, 
à ses heures d’ouvertures au public, 

- D’ouvrir une page sur le site de la ville indiquant le lieu de la tenue d’un registre de participation 
mis à disposition du public à la direction du développement territorial pour permettre aux habitants 
de formuler des avis, des questions ou des contributions. 

- La tenue d’une réunion publique. 
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Déroulement de la concertation et bilan 

Comme prévu par la délibération prescrivant les modalités de concertation, les modalités de 
concertation suivantes ont été mises en œuvre :  

- Mise en place d’un registre de concertation à partir du 20 décembre 2023 jusqu’au 1er avril 2024 
à l’accueil de la Mairie aux horaires d’ouverture habituels comprenant les actes administratifs 
relatifs à la procédure de modification et les documents suivants :  
o arrêté de prescription de modification n°2 du PLU,  
o délibérations du conseil municipal et du conseil territorial concernant la décision de réalisation 

d’une évaluation environnementale dans le cadre de la modification du PLU, conformément à 
l’avis conforme de la Mission Régionale de l’Autorité Environnementale et la définition des 
objectifs et modalités de concertation. 

o dossier de concertation synthétisant l’objet de la modification n°2 
o le formulaire d’examen au cas par cas réalisé par la personne publique pour un PLU accompagné 

de l’auto-évaluation 
o avis conforme concluant à la nécessite de soumettre à évaluation environnementale la 

modification n°2 du PLU après examen au cas par cas 
o avis commun délibéré sur le projet de réaménagement du quartier de l’Esterel Nord de Rungis 

et la modification n°2 du PLU associée. 

- La tenue d’un forum urbain le 25 avril 2024 mutualisé sur les procédures de PLUI et de modification 
du PLU  

- Mise en ligne d’une page internet sur le site internet de la ville dédiée à la modification du PLU et 
les modalités de concertation 

Durant la période de concertation, plusieurs remarques ont été formulées dont 3 dans le registre et 
d’autres au cours du forum urbain. Elles figurent en annexe du présent document. 

Conformément au principe de coopérative des villes qui régit l’EPT, la ville de Rungis a sollicité 
l’EPT Grand-Orly Seine Bièvre par courrier en date du 03 décembre 2024, afin qu’il approuve le 
bilan de concertation de la modification n°2 du PLU de Rungis. Le Conseil Municipal de Rungis se 
prononcera lors de sa séance du 19 décembre, afin d’approuver le bilan de la concertation portant 
sur la modification n°2 du PLU. 

Il est proposé au Conseil Territorial d’approuver le bilan de la concertation sur la modification n°2 du 
PLU.  

 

DELIBERATION 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L5211-9 et L5211-10 
et L5219-2 et suivants ; 

Vu le décret n°2015-1665 du 11 décembre 2015 relatif à la métropole du Grand Paris  
et fixant le périmètre de l’établissement public territorial Grand-Orly Seine Bièvre dont le siège est à 
Vitry-sur-Seine ; 

Vu le code de l’urbanisme, notamment ses articles L153-36 à L153-48 ; 

Vu la délibération n°15-059 du conseil municipal de Rungis en date du 15 décembre 2015 
approuvant le PLU de Rungis ; 

Vu la délibération n°2020-02-25-1801 du Conseil Territorial de l’Etablissement Public Territorial 
"Grand-Orly Seine Bièvre" en date du 25 février 2020 approuvant la modification n°1 du Plan Local 
d’Urbanisme de Rungis ; 

Vu la délibération n°22-073 du conseil municipal de Rungis en date du 6 octobre 2022 approuvant 
les objectifs de la modification n°2 du plan Local d’Urbanisme de Rungis et donnant un avis favorable 
sa prescription par l’EPT Grand-Orly Seine Bièvre ; 

Vu l’arrêté n°A2022_787 du Président de l’EPT Grand-Orly Seine Bièvre en date du 16 novembre 
2022 prescrivant la procédure de modification du PLU de Rungis ; 
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Vu l’avis conforme n°MRAe AKIF-2023-151 de la Mission régionale d’Autorité Environnementale 
d’Ile-de-France en date du 5 décembre 2023 concluant la nécessité de réaliser une évaluation 
environnementale de la modification du PLU de Rungis après examen au cas par cas, 

Vu la délibération n°2023-12-19_3428 du Conseil Territorial de l’Etablissement Public Territorial 
Grand-Orly Seine Bièvre décidant de procéder à l’évaluation environnementale de la modification 
du PLU de Rungis et définissant les modalités de concertation préalable ; 

Vu l’avis conforme n°MRAe APPIF-2024-130 de la Mission Régionale de l’Autorité 
environnementale sur le projet de réaménagement du Quartier de l’Esterel nord de Rungis (94) et 
de la modification n°2 du PLU associé ; 

Considérant la nécessité de modifier le PLU de la commune de Rungis, notamment pour introduire 
une Orientation d’Aménagement et de Programmation, ajuster le règlement de certaines zones, 
préciser certaines prescriptions du règlement, rectifier le plan de zonage er intégrer de nouvelles 
annexes ; 

Considérant qu’une procédure de modification soumise à « évaluation environnementale doit faire 
l’objet d’une concertation dont les objectifs et les modalités sont définies par l’organe délibérant de 
la collectivité responsable de la procédure ; 

Considérant que l’EPT Grand-Orly Seine Bièvre est compétent en matière de Plan Local 
d’Urbanisme et qu’il appartient donc au conseil territorial de prescrire, par délibération, les modalités 
de concertation associée à la procédure de modification soumise à évaluation environnementale ; 

Considérant qu’il appartient au Conseil Territorial de tirer le bilan de la concertation afin qu’il soit 
joint au dossier d’enquête publique ; 

Considérant le courrier de la ville de Rungis en date du 03 décembre 2024 sollicitant l’EPT Grand-
Orly Seine Bièvre pour qu’il approuve le bilan de concertation de la modification n°2 du PLU de 
Rungis ; 

Vu l'avis de la commission permanente Garantir la ville et la qualité de vie pour tous ; 

Entendu le rapport de M. Camille Vielhescaze, 

Sur proposition de Monsieur Le Président,  

 

Le conseil territorial délibère et, à l’unanimité, 

1. Approuve le bilan de concertation de la modification n°2 du Plan Local d’Urbanisme de Rungis, 
tel qu’exposé ci-avant et avec les contributions en annexe. 

2. Précise que la présente délibération fera l’objet d’une publication sur le site internet de 
l’EPT (www.grandorlyseinebievre.fr) et sera joint au dossier d’enquête publique. 

3. Invite le Président ou toute personne habilitée par lui, à accomplir toutes les formalités 
nécessaires à l’exécution des présentes. 

 Vote : Pour 93 – Abstention 1 – NPPV 1 

 
 
A Vitry-sur-Seine, le 19 décembre 2024 
Le Président 
 
 
Michel LEPRETRE 

 

 

      Le présent acte peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification et/ou sa publication. 
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CONCERTATION MODIFICATION N°2 du PLU DE RUNGIS ENTRE 17 MARS AU 14 AVRIL 2023 

 

1 

 

CONCERTATION MODIFICATION N°2 du PLU DE RUNGIS ENTRE 17 MARS AU 14 AVRIL 2023 

 

 

Identité Date Synthèse Zone concernée Demande/Proposition 

JL Franchi 03/04/2023 Le quartier de l’Estérel propose des immeubles 
trop grands (R+6) qui se verront de loin.  

Risque de problème d’engorgement. 

 

UAE1 Ne pas construire puisqu’il y a déjà les 
immeubles d’habitations ICADE 

  

Julie 

Moragues 

(Goodman) 

06/04/2023 La modification va protéger la zone DELTA en 

interdisant les entrepôts et les datacenters mais 

autorise les activités hôtelières et de bureaux. 

La société GOODMAN reproche à la ville son 

changement de positionnement et l’usage d’outils 
(sursis à statuer) visant à bloquer spécifiquement 2 

types de destinations (entrepôts et coliving). 

 

UAE2  

(Zone DELTA) 

 

Etienne 

Carbain 

14/04/2023 La plaine Montjean, reste l’une des dernières 
surfaces agricoles à proximité de Paris.  

Les murs empêchent les circulations de petits 

animaux 

La ville doit s’équiper d’un réseau de récupération 

d’eaux de pluie, de panneaux solaires 

 

Garder la zone DELTA comme telle sans l’ajout 
d’une autre activité. 
 

 

 

 

 

Plaine de 

MONTJEAN 

 

 

 

 

 

UAE2  

(Zone DELTA) 

La plaine de Montjean soit protégée par un 

classement en zone A (et N pour certains 

secteurs). 

 

Il serait bon de financer un contrôle de 

l'évacuation des eaux usées de chaque 

maison. 

 

Les haies végétales entourant les propriétés 

doivent être maintenues voire obligatoire 

pour chaque nouvelle construction avec des 

grillages plutôt que des murs. 
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S’équiper d'un réseau de récupération d'eaux 
de pluie et panneaux solaires pour tous ses 

bâtiments publics. 

 

La zone Montjean 2 doit être conservée en 

terre Agricole. Aucune construction, même 

pas de piste cyclable. 

 

Pour l'éclairage public : Installer un système 

(avec détecteurs de mouvement) qui 

éclairerait une certaine surface 

en fonction de l'avancement des individus ou 

véhicules dans la ville. 

 

Laporte 

Christian 

14/04/2023 Interdire une bande ICADE face aux pavillons à 

maximum R+4, idem pour UCV3 à minima à 

prolonger jusqu’au bout de la rue.  
Les installations techniques sur toitures doivent 

être en recul. 

 

UR2 (Le fief) et 

UEA1 

Limitation et encadrement des hauteurs :  

- Entre UR2 et UEA1 

Interdire une bande ICADE face aux pavillons. 

Les installations techniques sur toitures 

doivent être en recul. 

Les UR2 ne doivent pas être modifiées. 

 

Joseph NAJJAR 14/04/2023 Les futurs bâtiments de logements (Estérel) sont 

très hauts (R+6). 

UAE1 Avec les entrepôts qui se situent en face de 

ce futur quartier, jusqu’à la gare de RER C, il y 
a de quoi faire des logements. 

 

Brigitte 

HAMMOND 

14/04/2023  Plaine de 

MONTJEAN 

 

 

UEA1 

- Montjean 2 sera classé en zone A sans 

équipement ; 
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 - La hauteur du bâti du quartier de l'Estérel 

sera R4 maximum ; 

- La désartificialisation des sols est capitale ; 

- Le rapport voiture/piéton doit être repensé. 

La création de stationnements en "arrêt de 

courte durée" est à prévoir. Des parkings 

protégés pour les vélos aussi. 

- Des jardins partagés près des logements 

doivent être installés ; 

- La réglementation doit restreindre 

l'édification de murs autour des résidences et 

des propriétés privées. 

- La RD65 est à mettre en ZFE afin 

d'empêcher l'installation de plateformes 

logistiques. 

- Création de réseau distincts eau de pluie et 

eaux usées systématique et récupération des 

eaux de pluie à réaliser. 

 

ARDEN 13/04/2023 Plusieurs projets sont en cours dans la ville de 

Rungis, l’ensemble manque d’une vision globale à 
long terme : 

ICADE ; 

Le réaménagement de la colline de Cacao ; 

 Contrôler et développer la séparation du 

réseau d’eau de pluie et du réseau d’eau 
usée. 

Contrôler et développer la qualité de l’eau du 
ru de Rungis. 
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Le réaménagement du Ru ; 

Les Malouines ; 

L’aménagement de la plaine de Montjean ; 
Un R+6 rue de la gare est excessif : son intégration 

à proximité des pavillons existants est surprenante, 

pour ne pas dire incompréhensible. 

 

 

Développement de la désartificialisation des 

surfaces étanches : 

- Trottoirs ; 

- Voies piétonnes ; 

- Parcs de stationnements  

Sur rues, privilégier les haies vives de clôture.  

Interdire dans les décors de rues ou 

d'immeubles l'usage de gabions, un non-sens 

pour le dérèglement climatique ; 

Promouvoir l'usage du bois français, dans les 

projets de construction de la ville. 

La destination de la zone DELTA est 

l’hôtellerie. A maintenir, à l’exclusion : Data 

center, entrepôt logistique, Co living, terrain 

de camping et résidence touristique.   

 

Récupération des eaux de pluie pour son 

réemploi individuel et collectif. 

Classement de la zone Montjean 2, en zone 

A, sans aucun aménagement de voirie. Ou, 

protéger la zone de Montjean de l'expansion 

urbaine en la classifiant en zone N. 
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Créer des bandes végétalisées, le long des 

voiries pour récupérer les eaux de 

ruissellement. 

Limiter les zones de voitures en créant des 

zones piétonnes / itinéraires en vélos. 

Créer des zones de jardins partagés, près des 

zones d'habitation. 

 Les espaces agricoles de la plaine de 

Montjean doivent être protégés :  

- Le morcellement par des voies 

piétonnes et des pistes cyclables 

complique l’exploitation des 
maraîchers ; 

- La ville a été un village avec de 

nombreuses fermes et des chemins 

ruraux dont certains propriétaires se 

sont appropriés l’emprise ; 
La municipalité doit préserver les voies 

publiques qui figurent au cadastre dans la 

plaine de Montjean. (Chemins vicinaux etc.) 

 

Volet énergie. 

Création des aménagements règlementaires, 

afin de développer l’autonomie énergétique 
individuelle et collective sur toute la 

commune. 

Isolations thermiques ; 
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Production d’électricité par panneaux 
photovoltaïques ; 

Production d’eau chaude par panneaux 
solaire. 

Création d’une centrale biogaz dans la plaine 
horticole et maraichère. 

Création d’une centrale VOlant de Stockage 

Solaire (VOSS). 

 

Permettre de nouvelles formes d’habitat 
collectif : 

- L’habitat participatif ; 
- L’habitat partagé pour sénior ; 

- Création d’une cité radieuse 

du type LE CORBUSIER.  
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ANNNEXE 
 

Annexe 1 :  
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ANNEXE 3 :  
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ANNEXE 4 :  
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Quel avenir pour notre Territoire ?

Plan local d’urbanisme intercommunal 2021>35

Rungis

Forum ouvert - 
Compte-rendu

25 avril 2024 – Forum Ouvert
1
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Quel avenir pour notre Territoire ?

Plan local d’urbanisme intercommunal 2021>35

Informations générales 
Date : Jeudi 25 avril  2024, de 18h30 à 20h30

Lieu : Rungis, Salle de La Grange, 5 rue Sainte-Geneviève

Nombre total de participants : Près d’une 40aine de personnes

Personnes présentes pour l’animation :
➢ Bruno Marcillaud, Maire de Rungis

➢ Camille Vielhescaze, 2e Vice-Président délégué à l’urbanisme et au PLUi du Grand-Orly Seine Bièvre

➢ Ville de Rungis : Laurence Rosaz, Directrice du pôle aménagement 

➢ Aire Publique : Solenn Desvignes et Louise Geffroy 

➢ Grand-Orly Seine Bièvre : Sébastien Lanctin et Adrien Futol 

Objectifs de la rencontre :

▪ Informer sur le PLU et le PLUi

▪ Présenter les principaux outils règlementaires en lien avec les enjeux de la Ville

▪ Montrer la cohérence et continuité entre le PLU et le PLUi

▪ Discuter de sujets à débat

Dispositif déployé : FORUM OUVERT 
➢ Un premier temps en plénière afin de présenter la démarche d’élaboration du PLUi, les liens avec la modification du 

PLU et le Projet d’Aménagement et de Développement Durables.

➢ Un second temps d’atelier libre: 4 stands sont proposés aux participant·e·s qui sont libres de circuler et de rester 

autant de temps qu’ils ou elles le souhaitent :

➢ Préservation du tissu pavillonnaire et nature en ville

➢ Densité, renouvellement urbain et hauteurs

➢ Zones d’activités économiques et leur devenir

➢ Pôle libre / d’informations.

     

       

225 avril 2024 – Forum ouvert / Rungis
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Quel avenir pour notre Territoire ?

Plan local d’urbanisme intercommunal 2021>35 3

Zones d’activités économiques et leur devenir 

Au sein du stand dédié aux zones d’activités économiques et leur devenir, les 

participants ont notamment pu prendre connaissance et contribuer sur la Zone Delta 

ainsi que sur l’OAP Economie du Grand-Orly Seine Bièvre et son focus sur Rungis.

Synthèse des contributions et attentes exprimées : 

➢ Faire attention à la cohérence des projets dans leur globalité.

➢ Ne pas faire de constructions supérieures à 3 à 4 étages au sein des zones 

d’activités si elles se situent à proximité de pavillons.

➢ Les jeunes travailleurs rencontrent des difficultés pour trouver des logements à 

proximité des zones d’activités au regard des prix des loyers.

➢ Il convient de veiller à l’exposition aux nuisances des logements au sein ou à 

proximité des activités zones économiques : bruit, pollution.

➢ Des problématiques de conciliation des nouvelles constructions avec les nuisances 

générées par l’aéroport et le trafic aérien.

➢ Il convient de veiller à limiter l’étalement urbain et la consommation des espaces 

agricoles, notamment en privilégiant la construction sur l’existant. 

25 avril 2024 – Forum ouvert / Rungis
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Secteurs pavillonnaires et nature en ville

Au sein de ce stand, les participants ont notamment été invités à s’exprimer sur les règles à 

appliquer aux secteurs pavillonnaires et les dispositifs à prévoir pour préserver et développer la 

nature en ville (coefficient de pleine terre, perméabilité des stationnements, etc).

 Quel pourcentage de pleine terre dans les secteurs pavillonnaires ? Dans les secteurs d’activités ?

• Pour le secteur pavillonnaire, il a été souhaité 50% de pleine terre par certains participants.

• Pour les secteurs d’activités, si certains souhaitent viser 60% de pleine terre, d’autres estiment 

que 40% serait suffisant.

Où accorder de la place à la nature au sein des constructions ?

• Il a été proposé par certains de privilégier la nature donnant sur rue. D’autres ont souhaité que les 

constructions soient au centre des parcelles pour avoir de la nature de chaque côté des parcelles.

• Concernant les stationnements créés dans les pavillons, les participants souhaitent qu’ils soient 

perméables ainsi qu’au sein des secteurs d’activités. 

Autres contributions exprimées : 

▪ Favoriser les plantations sur les toitures et les panneaux photovoltaïques.

▪ Désartificialiser les cours d’école et certains parkings et voies bétonnés.

▪ Œuvrer en faveur de la réouverture à l’air libre du ru de Rungis. 

▪ Maintenir et préserver les paysages urbains. 

Majoritairement en cœur d’îlot

Donnant sur la rue
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Densité, renouvellement urbain et hauteurs 

Le stand dédié à la densité, au renouvellement urbain a été l’occasion pour les participants de s’informer et de contribuer sur le secteur de 

l’Esterel  et Sogaris ainsi que plus globalement sur les OAPs de la Ville de Rungis.

Au sujet du secteur de l’Esterel, qui a concentré de nombreux échanges : 

• Réduire la hauteur des bâtiments, notamment au regard des problématiques liées à l’ombre générée par les bâtiments sur les maisons à 

proximité. Il a été demandé à ce sujet la réalisation d’une étude d’ensoleillement. 
• Faire preuve de vigilance concernant la densité au regard des impacts générés sur la circulation et les équipements publics.

• Il a été demandé des explications sur la dérogation au PEB pour le projet Esterel. A ce sujet, il a été rappelé la problématique des nuisances 

liées à l’aéroport et au trafic aérien.

• Des inquiétudes ont été exprimées sur la compatibilité entre des logements et des activités au sein d’une même zone.

• La problématique de pentes sur le secteur Esterel a été mise en avant pour les seniors.

Au sujet des besoins en logements sur la Ville :

• Des participants ont jugé le nombre de logements prévus au sein du projet Estérel (qui serait de 1080) trop important par rapport aux besoins 

de la Ville. 

• Des doutes ont été exprimés sur la capacité de la Ville à remplir les logements en co-living. Il a été indiqué que des très fortes demandes 

étaient exprimées et que le co-living permettrait de réduire les impacts des nouveaux habitants sur les équipements publics et infrastructures.

• Des participants ont souhaité que la Ville accompagne le vieillissement de la population via l’aménagement de résidences séniors.

Au sujet d’autres projets : 

• De forts enjeux sont exprimés concernant les transitions qualitatives à favoriser entre les logements collectifs et le tissu pavillonnaire au 

croisement de la Rue Notre Dame et de la rue de l’Eglise.

• Les projets rue Lagué ont été jugés de qualité et devraient servir d’exemples pour d’autres réalisations (hauteur de R+2).
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Densité, renouvellement urbain et hauteurs 

En matière de mobilités : 

• Les participants ont partagé un enjeu de réduction des circulations routières en direction de l’aéroport.
• De fortes attentes ont été exprimées au sujet du maintien et développement de  l’Orlyval. Ainsi, il a été 

souhaité la création d’une connexion avec la station Orlyval à Wissous. 

• Il a été souhaité le conditionnement de nouveaux projets à des transports de proximité suffisants.

• Des échanges ont porté sur un projet de parking de rabattement à la sortie A6 à Wissous, jugé 

positivement. 

Sur le développement économique : 

• Le projet de Cité gastronomique devrait être attractif pour des logements à destination d’étudiants.

• Un nouveau projet d’hôtel devrait être réalisé sur le Parc Icade ainsi qu’un restaurant.

25 avril 2024 – Forum ouvert / Rungis

Chaîne d'intégrité du document : E0 3C 74 6D 18 2D B0 D8 7A 44 F0 B9 8F C7 0A 0D

AR préfecture : 094-200058014-20241217-2024-12-17_3827-DE

Reçu en préfecture le : 23/12/2024

Publié le : 23/12/2024

Par : Michel LEPRETRE

Document certifié conforme à l'original

https://publiact.fr/documentPublic/499443

P
a
g
e
 3

5
/3

6



Quel avenir pour notre territoire ?
Plan local d’urbanisme intercommunal 2021>35

grandorlyseinebievre.fr

7

Le QR code vers la page dédiée 

au PLUi !

Chaîne d'intégrité du document : E0 3C 74 6D 18 2D B0 D8 7A 44 F0 B9 8F C7 0A 0D

AR préfecture : 094-200058014-20241217-2024-12-17_3827-DE

Reçu en préfecture le : 23/12/2024

Publié le : 23/12/2024

Par : Michel LEPRETRE

Document certifié conforme à l'original

https://publiact.fr/documentPublic/499443

P
a
g
e
 3

6
/3

6




